
AUX CANDIDATS
À L’AGRÉGATION EXTERNE

L’agrégation,
notre objectif

Le nombre de postes offerts enregistre une légère progression de
+ 2 % par rapport à 2013
(1 620 postes au lieu de 1586). Mais l’embellie constatée
depuis l’année dernière n’est que relative :
nous sommes très loin des 3 000 postes du début des années
1990, alors que les besoins en matière de recrutement
sont aujourd’hui criants. 
Renforcer plus substantiellement le recrutement des agrégés
ne semble pas être une priorité du ministère, d’autant moins
que l’agrégation est la grande absente de la réforme de la
formation des enseignants et CPE. Les agrégés ont pourtant
toute leur place dans le second degré, prioritairement en
lycée mais aussi, pour celles et ceux qui le souhaitent, en
collège, conformément à leur statut. Il est également
nécessaire que les collègues qui le veulent puissent accéder à
une vraie reconnaissance dans l’enseignement supérieur,
sans annualisation du temps de travail.
Pour le SNES-FSU l’agrégation doit devenir progressivement
le corps de référence d’un second degré unifié et revalorisé
avec des enseignants de collège et lycée hautement qualifiés
quant à la maîtrise des contenus disciplinaires à enseigner
mais aussi des savoirs pour enseigner.
Concernant l’entrée dans le métier pour les agrégés, si la
réforme Peillon permet une relative amélioration des
conditions de travail pendant l’année de stage, puisque le
temps de service devant élèves est réduit au mi-temps
(7 à 9 heures), elle impose dans le même temps un recul
important sur le plan de la rémunération (– 22 % au
1er septembre et – 14 % sur l’année, voir détails p. 3). En
effet, le ministère a fait le choix, pour financer sa réforme, de
revenir sur la revalorisation de la rémunération des stagiaires
obtenue en 2010, sous prétexte de diminution du temps de
service devant élève. Le ministère refuse toujours, jusqu’à
présent, de revenir sur sa décision. Une action collective est
nécessaire : signez la pétition http://observatoire-fde.fsu.fr/
Afin d’être tenu(e)s informé(e)s renvoyez-nous la fiche
détachable ci-jointe.
Bon courage pour cette année de concours ! n

Caroline Lechevallier et André Voirin

Supplément au n° 738 - 8 février 2014

Ces publications du SNES
contiennent les informations
indispensables 
pour l’année 
de stage. 
Elles sont
disponibles
gratuitement
dans les
sections
académiques 
du SNES.

3 000

2 800

2 600

2 400

2 200

2 000

1 800

1 600

1 400

1 200

1 000
1987 2011 20142008200520021999199619931990

Évolution du nombre de postes et de candidats présents

ENVIE D’ÊTRE INFORMÉ(E) SURLES CONCOURS DE PROFESSEURS,CPE, CO-PSY ? L’AFFECTATIONET LES MODALITÉS DE STAGE ?

J’accepte de fournir au SNES et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à l’examen de ma carrière. Je de-

mande au SNES de me communiquer les informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion

des commissions paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés dans les conditions

fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.78. Cette autorisation est à reconduire lors du renouvellement de l’adhésion et révocable par

moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNES, 46, avenue d’Ivry, 75647 Paris Cedex 13 ou à ma

section académique.

Date : ....................................................                                    Signature

Nom .................................................................................................................................... Prénom ...................................................................................................................................................................................................
Nom de naissance ................................................................................................................................... Date de naissance ........................................................... Sexe : ou  Adresse personnelle ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal                        Ville ...........................................................................................................................................................................................................................................................................
Tél.                                                  Portable : 
Courriel ..............................................................................................@....................................................................................................................

MF

46, AVENUE D’IVRY, 75647 PARIS CEDEX 13TÉLÉPHONE : 01 40 63 29 57 • FAX : 01 40 63 29 78Courriel : fmaitres@snes.edu

Démarche sans engagement de votre part

Pour cela remplissez cette fiche pour nous permettre de vous contacter et vous envoyer nos informations.

CONCOURS / DISCIPLINE
Concours visé(s) :      CAPES nn CAPET nn Agrégation  nn CPE  nn CO-PSY  nnDiscipline : ........................................................................................................................................ Option : ............................................................................................................................................................................
Niveau de diplôme :   L1 nn L2  nn L3  nn M1  nn M2  nn -  Autre, précisez : ........................................................................................................................

LIEU DE FORMATION
Université de : ........................................................................................................ ÉSPÉ de : ............................................................................................................................................................................................
Département : .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
CNED nn Candidat libre  nn

Êtes-vous déjà :     AED  nn Contractuel(le)  nn Vacataire  nn EAP  nn Établissement : ..................................................................................................
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CANDIDATS AUX
CONCOURS DE PROFESSEURS,

CPE, CO-PSY

SNES
SECTEUR FORMATION DES MAÎTRES

46, AVENUE D’IVRY 

75647 PARIS CEDEX 13

Démarche sans engagement de votre part,

fiche à retourner à l’adresse suivante :

                                                                         
POSTES

                                                                    RAPPEL SESSION 2013
                                                                            

2014
           

Postes              Inscrits            Présents           Présents            Admis-             Admis             % admis
                                                                                                                                                                       par poste             sibles                                      présents
Philosophie                                                                           60                   60                     1179                     559                      9,3                       138                      60                    10,7
Lettres classiques                                                                   75                   75                       355                     189                      2,5                       140                      75                    39,7
Grammaire                                                                            10                   10                         44                       11                      1,1                          11                        7                    63,6
Lettres modernes                                                                125                 117                     1685                     733                      6,3                       263                    117                    16,0
Histoire                                                                                 80                 100                     1937                     801                      8,0                       198                    100                    12,5
Géographie                                                                           32                   35                       500                     146                      4,2                          63                      35                    24,0
Sciences éco. &  sociales                                                       42                   40                       655                     192                      4,8                          79                      40                    20,8
Allemand                                                                              70                   65                       453                     223                      3,4                       124                      65                    29,1
Anglais                                                                                170                 167                    2 348                  1 024                      6,1                       365                    167                    16,3
Arabe                                                                                      2                     2                       143                       25                    12,5                            5                        2                      8,0
Espagnol                                                                               50                   55                       979                     356                      6,5                       124                      55                    15,4
Italien                                                                                      7                   15                       295                       93                      6,2                          33                      15                    16,1
Chinois                                                                                    3                     0
Langue et culture japonaise                                                     2                     2                         16                         9                      4,5                            5                        2                    22,2
Russe                                                                                       4                     4                         66                       26                      6,5                            9                        4                    15,4
Mathématiques                                                                   395                 391                    3 230                  1 537                      3,9                       675                    323                    21,0
Sc. physiques :   – Physique                                                   75                   75                     1500                     580                      7,7                       168                      75                    12,9

– Chimie                                                      30                   30                       827                     276                      9,2                          60                      30                    10,9
Sc. de la vie, sc. de la Terre & de l'univers                             85                   80                    1 729                     749                      9,4                       180                      80                    10,7
Biochimie - génie biologique                                                 13                   20                       324                       97                      4,9                          40                      20                    20,6
SII :                    – Ingénierie Mécanique                               23                   15                       435                     220                    14,7                          36                      15                      6,8

– Ingénierie Electrique                                 20                   15                       400                     165                    11,0                          28                      11                      6,7
– Ingénierie des constructions                      20                   15                       157                       69                      4,6                          35                      15                    21,7

Eco. & gestion : – A : Administration                                     25                   19                       551                     143                      7,5                          43                      19                    13,3
– B: Finance et Contrôle                              32                   26                       562                     158                      6,1                          59                      26                    16,5
– C: Marketing                                            26                   20                       832                     238                    11,9                          45                      20                      8,4
– D: Système d'information                         10                   10                       127                       34                      3,4                          22                        5                    14,7
– E : Production de services                            6                     6                       300                       84                                                    14                        6                      7,1

Musique                                                                                35                   30                       230                       93                      3,1                          46                      15                    16,1
Arts : – A: Arts plastiques                                                       35                   35                       705                     339                      9,7                          78                      35                    10,3

– B: Arts appliqués                                                        18                   15                       226                       88                      5,9                          30                      15                    17,0
Education physique & sportive                                              40                   40                    1 048                     388                      9,7                          89                      40                    10,3
TOTAL                                                                     1 620              1 589                23 838                9 645                   6,1                  3 205                 1 494                 15,5

AGRÉGATION EXTERNE

CALENDRIER PRÉVISIONNEL SESSION 2014 (état au 11 février 2014)
                                                                                ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ                                                                          ÉPREUVES D’ADMISSION                                          

  Disciplines                                                            Dates                       Résultats                        Dates                                                          Lieux                                                    Résultats
  Allemand                                                              18 au 20 mars                 mardi 20 mai            10 juin au 3 juillet          École Nationale de Commerce – 8, rue J. Leclaire – 7017 PARIS     vendredi 04 juillet

  Anglais                                                                  18 au 21 mars                         NC                               NC                                                                   NC                                                               NC

  Arabe                                                                    18 au 21 mars              mercredi 28 mai             24 au 28 juin                  UFR LVE – Univ. Lyon 2 – 74, rue Pasteur – 69007 LYON             mardi 1er juillet

  Arts option Arts Appliqués                                    10 au 12 mars                 lundi 14 avril              19 mai au 4 juin                    ENSAAMA, 63, rue Olivier-de-Serres – 75015 PARIS                  mardi 10 juin

  Arts option Arts Plastiques                                    10 au 12 mars                 mardi 20 mai                11 au 27 juin                        Univ. Rennes 2 – Campus Villejean – 35 RENNES                    lundi 30 juin

  Biochimie – Génie Biologique                               25 au 27 mars                 lundi 19 mai             16 juin au 4 juillet                Lycée De Gennes – ENCPB – Pirandello – 75013 PARIS            vendredi 11 juillet

  Chinois                                                                 18 au 23 mars                 lundi 26 mai                23 au 26 juin                                            INALCO – 75013 PARIS                                        lundi 30 juin

  Economie et Gestion (toutes options)                  25 au 27 mars                 mardi 20 mai            17 juin au 3 juillet         Lycée Claude Bernard - 1, av du Parc des Princes – 75016 PARIS        lundi 7 juillet

  Education physique et sportive                             12 au 13 mars                 jeudi 17 avril                 4 au 12 juin                                 CREPS – 03700 BELLERIVE-SUR-ALLIER                             jeudi 19 juin

  Espagnol                                                               18 au 20 mars              vendredi 23 mai          17 juin au 4 juillet                      LGT Turgot - 69, rue de Turbigo - 75003 PARIS                     lundi 7 juillet

  Géographie                                                          10 au 13 mars                         NC                              NC                                                                   NC                                                               NC 

  Grammaire                                                           17 au 21 mars                 jeudi 15 mai                1er au 4 juillet                    LG Victor Duruy – 33, bd des Invalides – 75007 PARIS                mardi 8 juillet

  Histoire                                                                 10 au 13 mars              vendredi 23 mai          13 juin au 4 juillet         LG Louis-Le-Grand - 75005 PARIS ou UFR Paris 1 – 75005 PARIS        mardi 8 juillet

  Italien                                                                   18 au 20 mars                 jeudi 15 mai                   2 au 7 juin                          Univ. Rennes 2 – Campus Villejean – 35 RENNES                 mercredi 11 juin

  Japonais                                                                18 au 21 mars                  mardi 6 mai                 17 au 19 juin                      BULAC - 65, rue des Grands Moulins – 75013 PARIS                  lundi 23 juin

  Lettres classiques                                                  17 au 21 mars                 lundi 26 mai             21 juin au 4 juillet               LG Montaigne - 17, rue Auguste Comte – 75006 PARIS              mardi 8 juillet

  Lettres Modernes                                                  17 au 21 mars                 mardi 27 mai            15 juin au 8 juillet             Lycée François Villon, 10, av. Marc Sangnier – 75014 PARIS           jeudi 10 juillet

  Mathématiques                                                    12 au 13 mars                         NC                               NC                                                                   NC                                                               NC

  Musique                                                               10 au 12 mars                 lundi 19 mai                 9 au 17 juin             Université de Tours F. Rabelais - 3, rue des Tanneurs – 37 TOURS     vendredi 20 juin

  Philosophie                                                           25 au 27 mars                 jeudi 22 mai              5 juin au 3 juillet          Lycée Général Louis-le-Grand, 123 rue St-Jacques - 75005 PARIS     vendredi 4 juillet

  Sciences Physiques option Physique                     25 au 27 mars                 lundi 26 mai             24 juin au 9 juillet        LGT Marcellin Berthelot, 6, bd Maurice Berteaux, 94100 ST-MAUR      jeudi 10 juillet 

  Sciences Physiques option Chimie                        25 au 27 mars              vendredi 23 mai         22 juin au 7 juillet                        Lycée Henri-IV, 23, rue Clovis – 75005 PARIS                    mercredi 9 juillet

  Russe                                                                    18 au 20 mars                 jeudi 22 mai                16 au 25 juin                     Centre d'études Slaves – Rue Michelet – 75006 PARIS                 jeudi 26 juin

  Sciences de la vie, de la terre et de l'univers         25 au 27 mars              vendredi 23 mai          13 juin au 4 juillet                      Lycée St-Louis, 44, bd St-Michel – 75006 PARIS                     lundi 7 juillet

  Sciences économiques et sociales                         25 au 27 mars              vendredi 16 mai              2 au 19 juin                                                             NC                                                    vendredi 20 juin
  Sciences Industrielles de l'Ingénieur 
et Ingenierie des Constructions                            25 au 27 mars                 jeudi 22 mai             26 juin au 4 juillet            LGT Franklin Roosevelt, 10, rue F. Roosevelt  – 51096 REIMS        mercredi 9 juillet

  Sciences Industrielles de l'Ingénieur
et Ingenierie électrique                                         25 au 27 mars                         NC                    26 juin au 4 juillet                                                        NC                                                   vendredi 11 juillet

  Sciences Industrielles de l'Ingénieur
et Ingenierie mécanique                                       25 au 27 mars                 jeudi 22 mai             26 juin au 4 juillet                                      LGT Roosevelt – 51 REIMS                                    mardi 08 juillet

NC : non communiqué



COMMENT ÇA MARCHE ?

L e ministère publie, généralement en avril, au Bulletin
officiel, une note de service qui définit les modalités d’af-

fectation des lauréats concours (www.education.gouv.fr,
rubrique SIAL). Sous réserve que la nouvelle note de service
ne les modifie, voici les règles habituelles.
DEUX TEMPS :
• le ministère vous affecte pour
une année dans une
académie (juillet) ;
• le rectorat de l’aca-
démie obtenue vous
affecte en établisse-
ment (juillet, août).
UN BARÈME : i l
permet de classer les
stagiaires. Sont pris en
compte : le rang d’ob-
tention du concours, la
situation familiale, la situation
administrative.
Pour une information précise et détaillée, consultez
notre site www.snes.edu rubrique « penser et exercer
son métier », paragraphe « débuter, affectation en
stage ».

LE SNES VOUS INFORME...
Consultez le site, contactez-nous, renvoyez-nous la fiche-
contact ci-jointe (sans engagement).

ET VOUS AIDE...
Début juillet, le ministère de l’Éducation nationale édite un
projet d’affectation des lauréats de concours. Ce listing est
communiqué aux organisations syndicales par voie informa-
tique. Les militants du SNES effectuent un lourd travail de
vérification des vœux, des barèmes et du respect des règles
d’affectation. Au-delà, le SNES intervient auprès de l’adminis-
tration pour la prise en compte de situations individuelles
compliquées liées à des problèmes familiaux, sociaux, financiers,
ou le traitement de cas médicaux difficiles souvent peu tradui-
sibles en nombre de points au barème. À partir d’avril, vous
pourrez télécharger la fiche syndicale de suivi des affectations
(sans engagement).

CONDITIONS
DE STAGE

DIMINUTION SCANDALEUSE
DU SALAIRE DES STAGIAIRES

REPORT DE STAGE 
ET AUTRES FORMULES

REPORTS DE DROIT : congé maternité, congé parental, service
national volontaire.
REPORTS PRÉVUS PAR L’ADMINISTRATION : études doctorales,
terminer sa scolarité à l’ENS, effectuer un séjour à l’étranger.
AUTRES FORMULES : l’année de stage en classe préparatoire après
avis de l’inspection générale, dans l’enseignement supérieur en
qualité de contractuel doctorant ou d’ATER.

Pour nous contacter
Au siège national :

SNES Secteur formation initiale et continue.
Entrée dans le métier.
Tél. : 01 40 63 29 57

Courriel : fmaitres@snes.edu
Adresse postale :

46, avenue d’Ivry, 75647 Paris Cedex 13.
Site internet : www.snes.edu

rubrique « penser et exercer son métier »,
paragraphe « débuter, affectation en stage »

LE RAPPROCHEMENT
DE CONJOINTS :
S’EN PRÉOCCUPER
MAINTENANT

Un fonctionnaire stagiaire peut obtenir une bonification au
barème s’il remplit deux conditions cumulatives :

• être marié, lié par un pacs ou en concubinage avec au moins
un enfant reconnu par l’un ou l’autre parent (ou enfant à naître)
;
• le conjoint exerce une activité professionnelle ou est inscrit
comme demandeur d’emploi, ce qui exclut les étudiants et
les stagiaires.
Il faut demander en vœu 1 l’académie correspondant au lieu
d’activité professionnelle du conjoint.
Si vous comptez vous pacser, vous marier après avoir formulé
vos vœux, et avant la date limite (variation entre 1/07 et
31/08 selon les années), indiquez sur SIAL le rapprochement
de conjoints.
L’administration rectorale demandera aux lauréats de produire
les pièces justificatives de leur situation indiquée sur SIAL.

Acun texte n’est paru à ce jour
(11/02/2014) mais le ministère

prévoit que le temps de service des
agrégés stagiaires sera compris entre
7 et 9 heures rémunérés temps plein
(voir ci-contre) ; qu’ils auront un
tuteur de terrain et que la
formation sera adaptée et
délivrée par l’ESPE (mais
ces dernières ne l’ont pour
l’instant pas organisée !).
Renvoyez-nous la fiche déta-
chable ci-contre pour être tenus
informés !

Sous prétexte d’un temps de service réduit à 9 heures, et d’une diminution du
niveau de recrutement des certifiés au M1, l'ensemble des lauréats des concours

y compris les agrégatifs voient leur rémunération diminuer de 14 % sur l’ensemble
de l’année pour retourner à la rémunération d’avant la revalorisation de 2010 :
c’est inadmissible !

Ainsi, au lieu des 1 945 euros nets des stagiaires de cette année, vous perce-
vrez 1 510 euros nets maximum (hors cotisation mutuelle) du 1/09/2014

au 1/12/2014, puis 1 734 euros du 1/12/2014 au
31/08/2015. À ce traitement s’ajoutera l’Indemnité de

Suivi et d’Orientation des Elèves (ISOE) pour moitié
de son montant annuel, soit environ 600 euros/an.
Si vous avez des enfants, vous pouvez percevoir
également le supplément familial de traitement
(SFT) : 2,29 euros pour un enfant, 73,04 euros
pour deux, 181,56 pour trois puis 129,21 par

enfant en plus au-delà de trois.

RÉVISION D’AFFECTATION :
QUELLE PROCÉDURE ?

S i, pour une raison avérée, vous souhaitez une académie autre
que celle obtenue, il faut contacter le MEN dans les plus brefs

délais et nous informer. Nos interventions conjointes permettent
souvent une issue positive. Modifiée ou pas votre affectation est
impérative.

ENVIE D’ÊTRE INFORMÉ(E) SUR
LES CONCOURS DE PROFESSEURS,

CPE, CO-PSY ? L’AFFECTATION
ET LES MODALITÉS DE STAGE ?

J’accepte de fournir au SNES et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à l’examen de ma carrière. Je de-
mande au SNES de me communiquer les informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion
des commissions paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés dans les conditions
fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.78. Cette autorisation est à reconduire lors du renouvellement de l’adhésion et révocable par
moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNES, 46, avenue d’Ivry, 75647 Paris Cedex 13 ou à ma
section académique.

Date : ....................................................                                    Signature

Nom .................................................................................................................................... Prénom ...................................................................................................................................................................................................

Nom de naissance ................................................................................................................................... Date de naissance ........................................................... Sexe : ou  

Adresse personnelle ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal                        Ville ...........................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél.                                                  Portable : 

Courriel ..............................................................................................@....................................................................................................................

MF

46, AVENUE D’IVRY, 75647 PARIS CEDEX 13
TÉLÉPHONE : 01 40 63 29 57 • FAX : 01 40 63 29 78

Courriel : fmaitres@snes.edu

Démarche sans engagement de votre part

Pour cela remplissez cette fiche pour nous permettre de vous contacter et vous envoyer nos informations.

CONCOURS / DISCIPLINE

Concours visé(s) :      CAPES nn CAPET nn Agrégation  nn CPE  nn CO-PSY  nn

Discipline : ........................................................................................................................................ Option : ............................................................................................................................................................................

Niveau de diplôme :   L1 nn L2  nn L3  nn M1  nn M2  nn -  Autre, précisez : ........................................................................................................................

LIEU DE FORMATION

Université de : ........................................................................................................ ÉSPÉ de : ............................................................................................................................................................................................

Département : .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

CNED nn Candidat libre  nn

Êtes-vous déjà :     AED  nn Contractuel(le)  nn Vacataire  nn EAP  nn Établissement : ..................................................................................................

VOTRE
AFFECTATION EN STAGE

L’ANNÉE DE STAGE

Faciliter l’accès au niveau master à tous les étudiants par la
mise en place d’une allocation d’autonomie.
Sécuriser les parcours et lutter contre la crise de recrutement
par :
• la mise en place de prérecrutements à partir de L3 sur concours
nationaux. Les prérecrutés seraient élèves-professeurs fonction-
naires stagiaires donc salariés avec versement de la pension
civile. En contrepartie, ils suivraient les masters disciplinaires
spécialité enseignement ou éducation, se présenteraient aux
concours et signeraient un engagement de 5 ans avec l’État ;
• la revalorisation des salaires et des conditions de travail.
Une formation de haut niveau intégrant tous les aspects
du métier et en lien avec la recherche. Nous proposons des
modules d’épistémologie dès la licence, et progressivement en
master disciplinaire spécialité enseignement : didactique, socio-

logie, psychologie de l’enfant apprenant, la rédaction d’un
mémoire de recherche, des stages d’observation et de pratique
accompagnée en tant qu’objet d’étude.
Des concours ouverts à tous
Les étudiants et les professionnels en reconversion s’orientant
plus tardivement vers nos métiers doivent pouvoir se présenter
et réussir les concours.
Une entrée progressive dans le métier
Le service en responsabilité des stagiaires devrait correspondre
au 1/3 du service d’un titulaire, le temps libéré servant à suivre
une formation adaptée à son cursus antérieur, à avoir un retour
réflexif sur sa pratique et préparer ses cours…
Dans le même objectif, les titulaires auraient une décharge d’un
tiers la première année d’exercice et de 3 heures la seconde.
Une formation continue tout au long de la carrière.

FORMATION : LES PROPOSITIONS DU SNES

FORMULATIONS
DES VŒUX :
SOYEZ VIGILANTS !

En mai ou juin, vous devriez formuler vos vœux d’académies
d’affectation (six maximum). Vous devrez de nouveau indiquer votre
situation familiale et administrative. C’est cette déclaration qui sera

prise en compte, non celle formulée lors de l’inscription au
concours. Si vous ne formulez pas de vœux, vous aurez le

barème minimum, même si vous êtes en rapprochement
de conjoints ou contractuel et aucune révision

d’affectation ne sera possible !
En cas d’admission à plusieurs

concours, vous aurez à opter pour
l’un et démissionner de l’autre.
Imprimez la page écran récapitulant
vos vœux pour avoir une trace en
cas de litige et adressez-nous, sans
engagement de votre part, la fiche
syndicale qui sera télé chargeable en
mai ou juin sur www.snes.edu
rubrique « penser et exercer son
métier », paragraphe « débuter,
affectation en stage ».


